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Commission des Compétitions 

 

Procès-verbal n° 1 du 18 Juillet 2023 - Saison 2023/2024 
 

Le présent PV sera publié sur le site Internet du District 

 

Président de séance : M Aurélien PRIEUR  

Présents :  Mrs Jean Paul ANDRE, Michel BECARD, Samuel GUINOT Jean Philippe HASS, Gérard 

JARRY, Patrick VEBER 

      

Assistes : Mrs Eric RAYBAUDI (Responsable du Pôle Pratiques) et Jean-Pierre LEFEBVRE (Directeur 

Administratif du District)       

 

      

Le président de la commission remercie l’ensemble des membres pour leurs présences et leurs réengagements 
pour cette nouvelle saison.  
Nous avons également le plaisir d’accueillir un nouveau membre en la personne de Mr Samuel GUINOT. Les 
membres de la commission le remercient pour son engagement. 
 
 

Retour sur les finales 2023 :  
 
Le président dresse le bilan des finales qui se sont déroulées le 17 juin 2023 sur les terrains de l’Etoile de Lusigny 
et le 24/25 Juin sur les terrains de la JS St JULIEN FC.  
Les finales se sont déroulées dans de bonnes conditions, et nous remercions les clubs hôtes pour la qualité de leur 
accueil.  
Le président regrette le peu de membre de la commission présent sur ces finales. 
Le président rappelle que ces finales sont LES FINALES de notre commission.  
 

Retour sur la saison 2022/2023 :  
 
Le président revient sur la saison 2022/2023, particulière dans sa gestion du fait du départ de Mr Jean Louis 
MAZZEO, qui a bouleversé le fonctionnement de notre commission. Malgré tout, le travail a été effectué et la 
saison est allée à son terme.  
On ne peut regretter que les demies finales de coupes seniors aient lieu une semaine avant les finales et que la 
fin de saison ait eu lieu si tardivement.  
Le président regrette aussi que les décisions de la commission d’appel de la Ligue soient intervenues après la 
reprise de la saison, ce qui a entrainé des difficultés dans la gestion du nouveau calendrier.  
La commission remercie Mr Eric RAYBAUDI pour son travail et l’aide fournie au bon fonctionnement de la 
commission durant cette saison. Le président espère ne plus retrouver ce genre de problème.  
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Fonctionnement de la commission :  
 
Le président revient sur le comité directeur du 10 Juillet. Il informe les membres de la commission qu’en vertu 
des statuts du district, le président de la commission des compétitions est membre du comité directeur.  
Le comité directeur a désigné, à l’unanimité, Mr Aurélien PRIEUR pour être président de cette commission.  
 
Le président demande également si un membre souhaite prendre le secrétariat de la commission.  
Mr Gérard JARRY se propose pour prendre ce poste. Les membres et le président le remercie pour son 
engagement.  

 
 Pour mémoire :  

 
*Président : Aurélien PRIEUR 
*Secrétaire : Gerard JARRY  

Le président présente aux membres le nouveau fonctionnement de la commission qui permettra une meilleure 
réactivité de la commission face aux évènements graves qui pourraient lui être apporté.  
Les changements à venir se feront en collaboration avec Jean Pierre LEFEBVRE.  

 

Engagements 2023/2024 : 
 
Un point est effectué sur les engagements séniors.  
 
 -  En D1 : 12 équipes sont engagées 
 -  En D2 : 23 équipes sont engagées sur les 24 possibles.  
 
Le club d’ORIGNY s’étant déclaré en inactivité totale pour la saison 2023/2024 une place restait vacante en D2.  

 
Conformément aux règlements des championnats séniors du District aube Football et en particulier de son 
article 3 
 
 “A l’issue de chaque saison, il monte ou il descend autant d’équipes que nécessaire pour que les poules des 
 différents championnats de district restent conformes à l’article 2 du présent règlement. 
  Pour les montées ou les descentes supplémentaires, lorsque plusieurs équipes auront le même classement 
 dans des poules différentes, le ou les meilleurs, ou moins bons, seront déterminées selon les dispositions 
 prévues au chapitre "DETERMINATION DES ACCESSIONS ET DESCENTES" du présent règlement.” 
 
En application des dispositions reprises ci-dessous, la commission étudie le classement du FC NOGENTAIS 3 
Deuxième de la poule A et du RC de l’Aube Deuxième de la poule B du championnat de  D3.  
 
Il en ressort que :  
 

 - FC NOGENTAIS 3 : obtient 10 Pts  
 - RC de L’AUBE       : obtient 12 Pts 
 
Par conséquent, la commission valide l’accession supplémentaire en D2 pour le club du RC de L’AUBE.  
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Dispositions applicables  
pour les montées ou descentes supplémentaires 

Dans chaque groupe les 4 premiers, dont l'accédant, pour les montées et les 4 derniers pour les descentes sont 
classés à l'aide des matches qui les ont directement opposés, sans remettre en cause le classement obtenu 
pendant la saison normale.   
 
Le classement est fait par addition de points :  
Match gagné 3 points, match nul 1 point, match perdu 0 point, match perdu par forfait ou pénalité -1 point.  
 
En cas d'égalité de points, il est tenu compte de la différence entre les buts marqués et les buts concédés lors de 
ces rencontres.  
En cas de nouvelle égalité, le plus grand nombre de buts marqués lors de ces rencontres les départage.  
 
En cas de nouvelle égalité, est retenu le club ayant concédé le moins grand nombre de buts lors de ces 
rencontres.  
 
En cas de nouvelle égalité, à l'aide du total des points enlevés en commission de discipline, le moins pénalisé 
étant classé avant le plus pénalisé.  
 
En cas de nouvelle égalité un match d'appui entre les deux équipes concernées.  
 
Dans le cas où une équipe disparaît d'un groupe en cours de championnat (forfait général ou déclassement), 
cette équipe ayant l'ensemble de ses points retirés, pour conserver la parité, le dernier de l'autre groupe est 
retiré de ce mini-classement.  
 
FONCTIONNEMENT :   Exemple : D2 à 2 poules.  
 
 Pour la montée, à la fin de la saison on prend les équipes classées 1ère, 2ème, 3ème, 4ème et on les classe 
d'après les résultats des rencontres qui les ont directement opposées.  
 
Si le premier accède automatiquement et que pour les 2èmes le classement donne :  

• Groupe A :  11 points  

• Groupe B :   8 points  
L’ordre d'accession qui sera retenu, en cas de nécessité sera : 2ème Groupe A puis 2ème Groupe B.  
 
Le même principe est utilisé dans le cas de descente avec les 9ème, 10ème, 11ème, 12ème.   

 
 

 - En D3 : 23 équipes sont engagées. Les engagements de 5 clubs devront arriver prochainement, 
 la date limite dérogatoire pour ce championnat étant le dimanche 13 aout 2023.  
 
A l’heure de la commission, cette dernière table sur 28 équipes engagées. 
Conformément au règlement championnat séniors 2023/2024, le nombre d’équipe ne dépassant pas 

28, le championnat de D3 sera composé de 2 poules.  

 
Point sur le Statut financier des clubs : 
 

La commission informe les clubs non à jour, d’un point de vue financier, qu’une dernière relance sera 
effectuée fin juillet avec comme date limite de règlement au 15 Août 2023. En cas de non-paiement des 
sommes dues,  une relance individualisée aux clubs toujours en infraction financière sera réalisée en 
septembre.   
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Répartitions des équipes :  
 
La commission lors de sa séance du 11 juillet 2023, a réalisé l’affectation des équipes dans les différentes 
poules A et B pour les championnats de D2 et D3. Vous trouverez celles-ci annexées au présent PV au 
niveau de l’Annexe n°3. 
 

Calendrier des compétitions 2023/2024 :  
 
La commission a établi les présents calendriers en catégorie SENIORS et JEUNES. Le choix de la 
commission s’est fait en libérant autant que possible les longs week-ends de mai 2024.  
La commission rappelle toutefois que ces dates restent à la disposition de la commission pour 
reprogrammer des matchs en retard.  

 
Réformes des compétitions Jeunes : Intervention de Mr Eric RAYBAUDI 
 
Mr Eric RAYBAUDI, président du Pôle Jeune, intervient auprès de la commission pour présenter les 
changements à venir en championnat U13. Ce dernier devenant la porte d’entrée pour les compétitions 
régionales, le Pôle jeune rappelle qu’il n’a pas de pouvoir disciplinaire. Dès lors, cela incombera à la 
commission des compétitions qui travaillera de concert avec le Pôle Jeune.  
 

Championnat Féminine : 
 
La commission prend acte de la demande de la commission de Féminine.  
La catégorie féminine se développant, il appartient de structurer ce championnat.  
La commission des compétitions demande à la commission de Féminine de bien vouloir établir et 
proposer un règlement de ce championnat sur la base de ce qui existe pour le FOOT LOISIR à 8.  

 
Demande d’intégration d’une equipe U14 provenant du district de la HAUTE MARNE : 
 
La commission a été sollicitée, par l’intermédiaire du District de la Haute Marne, de la demande du 
CHAUMONT FC d’intégrer une équipe en championnat U14 du fait que cette catégorie n’existe plus dans 
leur district.  
Après en avoir longuement délibéré, la commission considère : 
 -  que l’intégration potentielle n’aurait pu se faire que dans le championnat D2.  
 - quand fonction du nombre d’engagement en championnat D2, les clubs Aubois du Sud/Est du 
 département de l’aube voir de l’agglomération auraient été pénalisés par de longs trajets qui 
 auraient fait peser un coup important sur les clubs et parents en termes de déplacement, avec 
 un risque accru de voir les forfaits se multiplier.  
 

Par conséquent, la commission refuse la demande du CHAUMONT FC d’intégrer le  championnat U14. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 

Appel 
 
Les décisions de la Commission Sportive peuvent être frappées d'appel devant la Commission d'appel 

compétente (District) dans un délai de 7 (SEPT) jours à compter du jour de leur publication sur le 

site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) 

(RG. FFF. Article 182, 188 à 190 – Article 3.4.1 de l’annexe 2). 
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Prochaine réunion : sur convocation 
 
Le Président de séance      Le secrétaire Administratif 
M Aurélien PRIEUR       M Gérard JARRY 
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ANNEXE 1 : Calendrier Général Séniors 
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ANNEXE 2 : Calendrier Général Jeunes
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ANNEXE 3 : Répartitions des équipes dans les poules : 

DEPARTEMENTAL 1 

ESSOYES FC 1 

RCSC 2 

ESNA 2 (Sous réserve des appels en cours) 

NOGENT / PORT 1 

JS ST JULIEN FC 2 

MORGENDOIS FC 1 

FC NORD EST AUBOIS  

ROMILLY CHAMPAGNE FC 1 

AC TORVILLIERS 1  

FC TRAINEL 1 

ENT VENDEUVRE / DIENVILLE 1 

ENT MELDA / STE SAVINE F  

 

DEPARTEMENTAL 2  

POULE A POULE B 

ETOILE CHAPELAINE 1 BAR SUR AUBE FC 2 

SPORTING 
(Sous réserve des appels en cours) 

FC BREVIANDES 
(Sous réserve des appels en cours) 

DROUPT SAINT BASLE 1 CRENEY 

MARIGNY/ ST MARTIN OLYMPIQUE CHAPELAIN 

ASOFA 2 ET LUSIGNY 

FC CHESTERFIELD AS PONT STE MARIE 

FC ERVY PAYS D’ORIENT 

PORT CHARTREUX JS VAUDOISE 2 

ST AUBIN FOYER BARSEQUANAIS 2 

FC MEZIERY 3 ST PARRES AUX TERTRES 1 

ST GERMAIN AMICALE RC DE L’AUBE 

ROSIERES OM 2 SAVIERES 

  

DEPARTEMENTAL 3 

POULE A POULE B 

AS CHARTREUX 2 (en attente réengagement) AS CHARTREUX 3 (en attente réengagement) 

NOGENT PORT 2 BAROVILLE / FON 

FC NOGENTAIS 3 RICEYS SPORT 

USCN NOGENT ESSOYES FC 2 

ROMILLY CHAMPAGNE FC 2 ENT VENDEUVRE / DIENVILLE 2  

MORGENDOIS FC 2 BAR SUR AUBE (Nouveau club) 

FC TRAINEL 2 VAUDES / FRESNOY / CLEREY 

DROUPT ST BASLE 2 ASVL / CHARMONT (En attente réengagement) 

VALLANT FONTAINE 2 CHAOURCE 

ESNA 3 ST PARRES AUX TERTRES 2 

FC BUCEY ENT.S DES MUNICIPAUX 2 

FC BARBEREY (en attente engagement) AGT/ASLO 

AC TORVILLIERS 2 (en attente réengagement) UFC AUBE 2 

ET CHAPELAINE 2 FC NORD EST AUBOIS 2 

 


